
 
ANNULE ET REMPLACE L’ARRETE N°13 
 
NOUS,  Maire  de la Commune de SOMME-VESLE, 
 
VU les articles L22.12-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation à l’occasion de la fête 
patronale, afin d’éviter tout accident, 
 

ARRETONS 
 
Article  1er :  La circulation sera interrompue sur 
 

• la rue Basse      du Jeudi 12 Septembre 2019 à 8 heures 
(du 27 au 42)   au Mercredi 18 Septembre 2019 à 18 heures 
 

• la rue du Château   du Jeudi 12 Septembre 2019 à 8 heures 
     au Mercredi 18 Septembre 2019 à 18 heures   
    
  Le  dégagement des voitures se fera par les rues environnantes. 
 
Article 2    :    Une signalisation appropriée sera mise en place à proximité de ces 
différentes interdictions. 
 
Article 3 :   L’arrêt du car scolaire s’effectuera rue Haute, au niveau du passage 
pour piétons qui rejoint la rue Basse, pendant l’interruption de circulation. 
 
Article 4   :    La vente et le jet de pétards et autres engins explosifs sont 
formellement interdits.  
 
Article 5   :   Le Maire est chargé de l’exécution du présent arrêté. La gendarmerie de 
COURTISOLS  sera informée de ces dispositions. 
 
 

SOMME -VESLE,   le  03/09/2019, 
 
Le  Maire, 
Jean-Claude MANDIN.   
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ARRETE   N°  14 / 2019 

 
PORTANT REGLEMENTATION  DE 
LA CIRCULATION SUR CERTAINES 
VOIES COMMUNALES A 
L’OCCASION DE LA FETE 
PATRONALE   2019. 




